
Pas de nécessité d’hospitalisation 

ou pas de danger immédiat 

- Donner la plaquette d’information à la 

patiente avec les ressources,  

 associations etc  

- Avis assistante sociale  

- inciter la victime 

 à déposer plainte  

-imaginer avec la personne  

un plan de sécurité (scénario de protection) 

Danger immédiat ou indication d’hospitalisation 

- Raison médicale somatique / psychique  

- Nécessité d’un hébergement d’urgence 

Si convention entre l’établissement de soin et la police, gendarmerie, penser à 

demander la venue dans le service d’un équipage des forces de l’ordre pour 

enregistrer le PV d’audition (dépôt de plainte) en accord avec la personne 

Faire un signalement au Procureur si danger immédiat ou mineur.e 

 

 Ne pas rester seul.e pour accompagner ! 

C’est le motif de recours aux urgences 

=> La patiente doit être vue, à un moment,  

seule en consultation pour évaluer les risques 

 

 

 

 

 

Autre motif de consultation 

Evaluation des signes de vulnérabilité : 

- grossesse, handicap, troubles psychiatriques, personne mineure 

- personne accompagnée d’enfants, retentissement sur les enfants 

- Barrière de la langue 

- Isolement social ou précarité sociale, période de séparation 

 

Poser les questions systématiquement :   

-Avez-vous déjà été victime de violences (physiques, 
verbales, psychiques, sexuelles) au cours de votre vie ?   
-Comment vous sentez-vous à la maison ? Comment 
votre partenaire ou vos proches se comportent-t-ils avec 
vous ? en cas de dispute ? 
-Avez-vous déjà été frappé.e insulté.e humilié.e et/ou 
subis des gestes sexuels sans votre consentement par 
votre partenaire ou un autre proche ?   
-Vous est-il déjà arrivé d’avoir peur de votre partenaire 
ou d’un proche ?  
-Avez-vous peur pour vos enfants ?   

A évoquer notamment si : 

- Coups et blessures 

- Anxiété / crise d’angoisse  

- Dépression / Idées suicidaires/comportements à risque 

- Patiente accompagnée par son conjoint qui parle à sa 

place, hyper prévenant ou menaçant le soignant ou la 

soignante (signes d’emprise) 

- Consultations répétées en urgence  

-agitation, hétéro-agressivité de la patiente 

- Symptômes psycho traumatiques (intrusion, évitement, 

hyper-réactivité, dissociation, troubles cognitifs de 

l’humeur). 

- Pratiques addictives (alcool,drogue,…) 

-Troubles alimentaires, troubles du sommeil 

1) être à l’écoute et consacrer suffisamment de temps à l’entretien ;  

2) ne pas porter de jugement, ne pas banaliser ou minimiser les faits, faire preuve d’empathie, 

de soutien et valoriser la démarche ;  

3) reconnaître la validité du récit de la victime ;  

4) légitimer la situation de victime, lui confirmer qu’elle est dans son droit de demander de 

l’aide, l’encourager dans cette démarche ;  

5) rappeler à la patiente ou au patient le respect de la confidentialité de cet entretien, sauf 

dérogation légale au secret professionnel  

6) Prendre le numéro de téléphone & coordonnées de la victime 

 

Evaluation des risques concernant la victime : 

-Consultation et examen clinique des coups et blessures  

-Idées suicidaires (+ le scénario est élaboré, + c’est inquiétant) 

- Anxiété / crise d’angoisse /Symptômes psycho traumatiques sévères 

(intrusion, évitement, hyper-réactivité, dissociation, troubles cognitifs de 

l’humeur).  

-Dépression / risque suicidaires/auto-agressivité/décompensation psy 

-Enfant(s) victime(s) de violences directes 

-Signes d’emprise (dépendance, culpabilisation,…) 

 
Evaluation de la dangerosité de l’agresseur :  

-Est violent devant les enfants  

-Possède une arme ou utilise les objets de la vie courante comme arme 

-Menace de mort ou de représailles 

-A déjà essayé d’étrangler ou de défenestrer la victime 

-A des antécédents judiciaires 

-Consomme des produits (alcool, drogue,..) 

-Est à l’origine d’une augmentation de la fréquence des actes de violence 

et leur aggravation. 

Pour une personne majeure au 

moment de la consultation 

hors violences sexuelles  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Etablir systématiquement un certificat de coups et blessures +/- ITT=/- SSPT? 

  

 

Annexe 2 : fiche signalement Annexe 3 : comment signaler 

Annexes 4-5 : partenaires 

pour réorienter + trello

ter 

Protocole urgences Violences intrafamiliales 
Version 3 réalisée en avril 2022 par la Dre Lesne Veran 

Annexes 4-5 : partenaires pour 

réorienter + trello 

 Annexe 1 : évaluation 

danger emprise 

 

 
Annexe 6 : Discussion 

pluridisciplinaire sur les 

dossiers (RID) 



 
Pour des suggestions d’améliorations, contactez l’association Uni(e-s)verselles  
sur l’adresse contact@uniesverselles.fr 
Ce protocole a été réalisé par la Dre Camille Lesne Veran avec les relectures de la Dre Anne Angotti, 
de la Professeure Pascale Hoffmann, de la Dre Isabelle Gothie, de Nathalie Pellegrini ainsi que Pierre 
Jothy en concertation avec les référent.es violences conjugales des urgences. 
Il s’appuie par ailleurs sur les recommandations de la Haute Autorité de Santé « Repérage des 
femmes victimes de violences au sein du couple » (2019) et « Repérage et signalement de l’inceste 
par les médecins : reconnaître les maltraitances sexuelles intrafamiliales chez le mineur » (2011) 
 

Annexe 1 : Evaluer le danger et l’emprise

 

 

mailto:contact@uniesverselles.fr


 

Source de l’annexe 1 : Vademecum du ministère de la justice : Secret médical et violences au sein du 

couple, Vade-mecum de la réforme de l’article 226-14 du code pénal 

http://www.justice.gouv.fr/art_pix/vademecum_final_3.pdf  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.justice.gouv.fr/art_pix/vademecum_final_3.pdf


Annexe 2 Fiche signalement 

 

 

 



 

 

 



 

 

Source de l’annexe 2 : Modèle de signalement de l’ordre des médecins 

https://www.conseil-national.medecin.fr/documents-types-demarches/documents-types-

medecins/pratique/signalement-violences-conjugales-danger  

 

https://www.conseil-national.medecin.fr/documents-types-demarches/documents-types-medecins/pratique/signalement-violences-conjugales-danger
https://www.conseil-national.medecin.fr/documents-types-demarches/documents-types-medecins/pratique/signalement-violences-conjugales-danger


Annexe 3 : comment signaler   

document confidentiel pour les professionnel.les du soin, à ne pas donner aux patient.e.s 

 

Si vous souhaitez avoir accès à cette annexe, merci d’envoyer un mail à contact@uniesverselles.fr en 

précisant votre profession. 
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Annexe 4 : plaquette information 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source Annexe 4 : Dépister et Orienter – Femmes Victimes de Violence – Plaquette de la DDETS de 

l’Isère – plaquette transmise en 2021  (a donner aux patient.e.s) 



 

Annexe 5 :  

Le tableau collaboratif sur trello vous permet d’accéder à des informations précises et mises à jour 

régulièrement sur les différents partenaires pour accompagner les personnes dans leurs parcours de 

sortie des violences intrafamiliales dans le sud Isère. 

Ce tableau est à destination des professionnel.les/associations. 

Il est accessible via le lien suivant : https://trello.com/b/dpOMm86n/parcours-de-sortie-des-

violences-intrafamiliales-sud-is%C3%A8re  

 

Ce tableau a été créé par l’association Uni(e-s)verselles. 

 

Annexe 6 :  

 Les Rencontres Interdisciplinaires (RID) sont organisées une fois par mois par l’association Uni(e-

s)verselles. En principe, elles ont lieu le premier mardi du mois (hors vacances scolaires) de 13h 

à14h30 en présentiel et en visio. 

 

Concrètement, lors des RID, plusieurs professionnel.les du Sud Isère présentent des dossiers de 

patientes victimes de violence anonymisées et un éclairage est apporté par des professionnel.les aux 

compétences diverses (accompagnement social, accompagnement juridique, prise en charge 

médicale,...). Il est réalisé une analyse interdisciplinaire des dossiers visant à mieux orienter et 

prendre en charge chaque situation individuelle 

 

Pour information ou modalités de soumission de dossier :  rid@uniesverselles.fr. 

Ou sur https://www.uniesverselles-grenoble.fr/rencontres-interdisciplinaires/  

https://trello.com/b/dpOMm86n/parcours-de-sortie-des-violences-intrafamiliales-sud-is%C3%A8re
https://trello.com/b/dpOMm86n/parcours-de-sortie-des-violences-intrafamiliales-sud-is%C3%A8re
mailto:rid@uniesverselles.fr
https://www.uniesverselles-grenoble.fr/rencontres-interdisciplinaires/

